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La Croix-Rouge celebre
son 120e anniversaire.

Quel est son bilan aujourd'hui?
Du 26 au 29 octobre 1863, une Conference

internationale mise sur pied par
Henry Dunant siegeait ä Geneve,
celle qui, precisement, donna nais-
sance ä la Croix-Rouge. Cette Conference

recommandait de creer des
societes nationales pour seconder les
services sanitaires des armees en
temps de guerre. Elle a declenche la
Conference diplomatique que le
Conseil federal convoqua l'annee sui-
vant et qui aboutit ä la signature de la
premiere Convention de Geneve et ä

l'adoption de l'embleme de la croix
rouge sur fond blanc comme signe de

protection.
36 participants de 16 pays prenaient
part ä la premiere Conference. Pour la
suivante, 25 pays etaient presents et
actuellement 154 Etats sont signa-
taires des Conventions de Geneve. II
existe ä ce jour dans le monde 131

Societes nationales de la Croix- ou du
Croissant-Rouge.
La Croix-Rouge a connu des grandes
periodes de croissance apres la
Premiere Guerre mondiale et ä l'epoque
de la decolonisation massive, dans les

annees soixante. La Croix-Rouge
s'etend maintenant au monde entier.
Dans les Etats jeunes, il a fallu creer
de toutes pieces une organisation
nationale qui, souvent, ne disposait que
de moyens financiers tres restreints.
En 1919 dejä, 30 Societes nationales
Croix-Rouge se sont reunies et ont
fonde la Ligue des societes nationales
de la Croix-Rouge. Cette organisation
faitiere encourage notamment le deve-

loppement de jeunes Societes Croix-
Rouge.
Personne ne l'ignore, la Croix-Rouge
a ete creee pour seconder les services
sanitaires de l'armee en cas de conflit.
En effet, il s'est avere que ces services
n'etaient pas suffisants pour soigner

les soldats blesses sur le lieu du combat

ou victimes d'epidemies. Durant la
Premiere Guerre mondiale, cet objec-
tif etait primordial. Entre les deux

guerres, il a perdu un peu de son
impact (certaines societes nationales
sont tombees en lethargie ou se sont
vouees ä d'autres täches) et la guerre
moderne et totale l'a rendu un peu
desuet.
Et pourtant, la Croix-Rouge a

conserve un champ d'action tres vaste
dans les pays oü la guerre a sevi, tant
le manque de vivres, de medicaments
et la detresse de la population civile
sont importants. De nouveaux
services ont ete crees, autour du malade,
et sont assures par des non-profession-
nels: soins de base, travail social qui
consiste ä rendre de menus services ä

des gens hospitalises ou ä des per-
sonnes vivant seules, cooperation ä la
reeducation de blesses de guerre et
d'autres handicapes; services d'ambu-
lances, de sauvetage en montagne, sur
l'eau, sur la route, clubs de personnes
ägees; il existe aussi des colonies de

vacances, des homes d'enfants ou de

personnes ägees geres par la Croix-
Rouge. La generalisation des transfusions

de sang a fait croitre la demande
en sang. Les Societes nationales de la

Croix-Rouge ont orchestre des cam-
pagnes de don de sang volontaire et
gratuit. Souvent, la societe nationale
Croix-Rouge exploite elle-meme un
ou plusieurs centres de transfusion
sanguine. II existe d'ailleurs beaucoup
d'höpitaux Croix-Rouge.
Apres que les pays industrialises eu-
rent «digere» les sequelles des deux

guerres, les problemes de l'aide aux

pays en voie de developpement se sont
ensuite imposes. Des conflits armes
ont helas ä nouveau eclate et la Croix-
Rouge suisse et les Societes nationales

de la Croix-Rouge essaient de venir en
aide aux victimes, la plupart du temps
par le canal de la Ligue, sur la base de

contrats bilateraux ou par l'interme-
diaire du CICR plus particulierement
charge de täches de protection et d'as-
sistance.
Le CICR n'intervient pas seulement
sur le lieu du conflit (actuellement il
est present dans trente endroits diffe-
rents). II accomplit egalement un
travail necessaire et precieux au niveau
juridique. II a grandement contribue ä

la conclusion, en 1977, de deux proto-
coles additionnels aux Conventions de
Geneve qui tiennent compte des
donnees nouvelles de la guerre
moderne et portent aussi sur la suppression

des armes atomiques et des armes
dites conventionnelles qui causent des

souffrances inutiles ä la population.
Au niveau suisse maintenant, la
Croix-Rouge suisse, qui compte sep-
tante sections, deploie son activite
dans presque tous les domaines dont
nous avons dejä parle. Le rapport
annuel de 1982 (que l'on obtient gra-
tuitement aupres du Secretariat
central) nous renseigne ä ce sujet. Notre
travail sur le territoire national s'est
grandement developpe, dans le do-
maine de la sante et des affaires
sociales en particulier. Notre organisation

centrale gere un budget de 100,6
millions de francs. De ce total, 15,7
millions ont ete consacres ä l'aide ä

l'etranger.
Voici, brievement resumee en quelques

chiffres, notre activite au niveau
national. Les 114 ecoles de personnel
soignant, medico-technique et medi-
co-therapeutique reconnues par la
CRS, ont delivre 3270 certificats de
capacite et diplömes. L'Ecole supe-
rieure d'enseignement infirmier de la
Croix-Rouge suisse a forme 260 infir-
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miers et infirmieres-chefs, infirmiers
et infirmieres d'unite de soins et
infirmiers et infirmieres enseignants. Le
Service de la Croix-Rouge tient 4200

femmes, appartenant pour la plupart
aux professions de la sante, ä disposition

du service sanitaire coordonne.
14300 personnes ont suivi un cours:
soigner chez soi, puericulture,
babysitting, vieillir en bonne sante et cours
de preparation aux soins de base.
6000 assistants et assistantes benevoles
de la Croix-Rouge donnent un peu de

leur temps aux services des transports
automobiles et des visites. Les vingt-
cinq centres Croix-Rouge d'ergothera-
pie ambulatoires ont soigne 3500
patients. Le service social est venu en
aide ä 300 families et personnes seules
dans le besoin. Le nombre des refu-
gies dont la Croix-Rouge Suisse s'oc-

cupe dans notre pays (Tibetains, Indo-
chinois et Polonais notamment) a

passe de 1900 en 1981 ä 2650 en 1982.

Le service de transfusion sanguine de
la CRS couvre l'ensemble des besoins
de nos höpitaux et medecins en sang et

produits derives du sang, grace au

Systeme du don de sang volontaire et

gratuit; il a procede cette annee ä

617000 prises de sang.
La Centrale du materiel de la CRS a

envoye 1700 tonnes de secours divers
ä l'etranger, surtout des vivres, des

medicaments, des tentes, des couver-
tures, des vetements. 85 delegues ont
ete envoyes sur place. 65 pays au total
ont beneficie de notre aide.
Certaines Societes nationales de la

Croix-Rouge ont d'autres priorites
pour leurs activites. Dans les pays en
voie de developpement surtout, elles

mettent 1'accent sur l'aide medicale de

base, les premiers secours et ['education

en matiere de sante. Beaucoup
ont une Croix-Rouge Jeunesse tres
active.
Les 131 Societes nationales de la

Croix-Rouge sont bien entendu tenues
de seconder les autorites dans leurs
activites en faveur du bien-etre general

de la population. Cette obligation
morale peut entrainer de cas en cas

une certaine limitation de leur liberte
d'action. D'autre part, les Societes
nationales de la Croix-Rouge sont des

partenaires indispensables de l'Etat ä

qui elles fournissent des prestations
gratuites et qu'elles peuvent influen-
cer en raison de leurs principes huma-
mtaires.

Dicouverte d'une nouvelle

Photographie d'Henry Dunant

A 1'occasion du 120'' anniversaire de la Croix-Rouge, le 29 octobre 1983,
la Croix-Rouge suisse et la Societe Henry Dunantpublient une nouvelle

Photographie d'Henry Dunant recemment decouverte. Jusqu'ici, on ne possedait

que trois photographies de Dunant datant de l'epoque de lafondation de la Croix-
Rouge.
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